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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel födöral; E. Ruchonnet, capitaine fedöral d'artillerie;

E. Cuenod, capitaine federal du gönie.

N° 5. Lausanne, Ie lpr Mars 1865. V Anne'e.

SOMMAIRE — D'un depöt föderal de la guerre (suite) — Des nouvelles
armes ä feu portatives (avec planche, suite). — Bibliotheque
militaire federale (correspondance). — Nouvelles et Chronique.

D'UN DEPOT FEDERAL DE LA GUERRE.

(Suite.) '

5. Communications militaires. Statistique des moyens de transport. (')

Cet objet est d'une importance particuliere et, pour les travaux
pröparatoires de Tetat-major gönöral, des releves exacts des
Communications existantes, des tableaux et des cartes d'elapes sont du plus
urgent besoin.

Le bureau topographique lui-meme ne possede pas de leves rögu-
liers sur une partie notable de la Suisse, dans laquelle se trouve
surtout comprise une parlie de la Suisse occidentale, tres importante
militairement parlant.

Un des premiers. travaux du depöt de la guerre doit etre de se

procurer, dans toutes les Directions cantonales des travaux publics, les
materiaux sur l'etat actuel des reseaux de routes, et de faire lever
des copies :

1° pour preparer les corrections necessaires ä Tatlas topographique
et

2° dresser les tableaux exacts et les cartes d'elapes k l'usage de

Tetat-major genöral.

(') Trös-bon chapitre; vrai travail d'etat-major, et qui, bien fait et complet,
pourrait ötre des plus precieux.
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Un travail que le döpöt de la guerre doit tenir au courant chaque

annöe est Ia statistique des moyens d'exploitation des chemins de fer
et de la navigation ;\ vapeur.

6. Examen des publications miliiaires. Travaux sur les Operations
militaires contemporaines. Histoire mililaire.

II n'y a pns de doute que parmi les officiers d'ötat-major födöral il
ne s'en trouve plusieurs qui, en dehors du service, se livreraient avec
intöröt ä des travaux miliiaires, des qu'on leur en ofTrirait les moyens
et les materiaux.

Le döpöt de la guerre livrerait ä ceux des officiers qui s'y inlöres-
sent les materiaux utiles et recevrait en retour un rapporl.

On comprend tle quelle utilite ces etudes seraient, tant pour ceux

qui s'y livrent que pour les collections el le sysleme militaire en
gönöral.

7. Les collections sur I'histoire mililaire.

En ce qui concerne la colleclion sur I'histoire mililaire (suisse), le

döpöt de la guerre devra, pour le moment, se borner ä enrichir les
archives de documents, aussi souvent que l'occasion s'en prösentera,
et ä s'en remettre pour les ötudes speciales ä l'activite des officiers. (')

11 existe dan« les archives des cantons un grand nombre de
documents historiques militaires. Lä oü cela peut avoir lieu, le depöt de

la guerre devrait en faire l'acquisition; puis, les travaux volontaires
offrent un moyen d'enrichir la colleclion föderale, en ce qu'il se trouvera

facilement tles officiers qui, ötanl munis d'une recommandation du

Departement, auront acces dans les archives de leur canton pour.y
prendre des extraits, des copies, et, en gönöral, s'y livrer ä des

Iravaux sur I'histoire militaire. Ce döpouillement au profit du döpöt de

la guerre ne serait pas si difficile k organiser.

8. Communications röciproques enlre le döpöt de la guerre et les

bureaux du gönie et de Vartillerie.

Des Communications röciproques sont nöcessaires entre le bureau
du genie et Ie döpöt de la guerre.

(') Nous sommes d'un avis diametralement oppose! Un des travaux reellement
importants du depöt, et auquel il doit s'attacher spöcialement, c'est de reconstituer
I'histoire militaire nationale, oeuvre de longue haieine, qui demande des recherches

avec esprit de suite de la perseverance, et ne peut pas 6tre laissee seulement ä la

bonne volonte individuelle si Ton veut arriver ä quelque chose de serieux. II faudra
fouiller les archives cantonales depuis le 13« siecle d'apres un programme determine.

On pourra sans doute faire appel ä l'appui prive; mais il faut plus encore.
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11 faut que le bureau du genie possede en original ou en copie tous
les plans relatifs aux fortifications, el il ne peul pas convenir au

Döpartement militaire, lorsqu'il n'a pas ces plans sous la main, de

devoir les faire venir, cas echeanl, du bureau du genie.

Jusqu'ä present cet inconvenient est tel qu'une partie des plans se

trouve chez l'inspecteur du genie, et l'autre aux archives miliiaires,
sans qu'il en existe de copie.

De plus, les collections destinees ä l'usage de Tötat-major general
doivent nöcessairement posseder les plans de fortifications qui sont

importants pour les dispositions tactiques de la defense.

Le bureau d'arlillerie doit possöder, d'une part, les plans de places
de tir et de manceuvres d'artillerie; d'autre part, les plans de detail
et les cartes de places d'armes federales fortifiöes; les plans de detail
lui sonl nöcessaires pour disposer Tartillerie de defense dans les

fortifications, et il a besoin des plans topographiques nivelös pour Tap-
precialion des distances et des differences de niveau entre les positions

de notre artillerie el celle de Tenneini.
Le dit bureau ne possede pas de personnel, ni pour copier ue qui

existe, ni pour procurer ce qui manque.
Des Communications röciproques, soit en vue de complöter les

archives militaires centrales, soit pour les besoins des bureaux du genie
et d'arlillerie, peuvent aussi ötre dösignees comme faisant partie de la
täche du döpöt. (')

9. Travaux speciaux des officiers du gälte.

Les officiers du gönie (ou artillerie) travaillant au bureau (l'etat-
major ne forment pas une section spöciale ; ils s'oecupent des memes
objets que les officiers d'etat-major genöral, et aussi de ceux qui con-
cernent leur arme.

Les officiers du genie seraient spöcialement charges, parmi les tra-

(') Ces Communications entre" les qu.ttre bureaux donneraient une paperasserie
sans fin. Pourquoi ne pas röunir ä Berne les trois bureaux du gerne, de
Tartillerie et du depöt? Les deux premiers ont dejä maintenant tellement d'ar-
chives et de collections qui pourraient ötre utiles ä tous que leur veritable place
serait au siege du gouvernement federal. On ne peut en tout cas pas les laisser no-
mades, ä la suite de la personne d'un inspecteur libre de se fixer ou bon lui semble,
et pouvant changer tous les trois ans. La röunion de toutes ces archives, divisöes
en trois sections, formerait le depöt de la guerre. II aurait un chef supörieur, plus un
sous-chef ä la töte de chaque section. Celui d'etat-major serait le bibliothecaire et
pourrait ötre pris ä Ia rigueur, une fois les travaux de mise en train passös, parmi
les employes actuels de la chancellerie. Le chef de la seclion du genie serait
naturellement le secretaire du bureau du genie; pour Tartillerie idem. II n'y aurait
donc pas de grandes döpenses nouvelles.
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vaux que nous venons d'önumerer, de ceux qui exigent des dessins et

des plans, et dans les reconnaissances des leves qui se fönt avec des

instruments.

Un travail special pour les memes officiers serait de röunir les

materiaux qui se Irouvenl entre les mains des autorites civiles. Ainsi, la

connaissance des fleuves est essentielle pour bien apprecier le pays
au point de vue topographique mlitaire.

Les autorites cantonales et les societes de chemins de fer possedent
de riches materiaux en plans et profils qu'ils ont fail ötablir pour la

correction de fleuves et pour les traces des voies ferrees. Ces

materiaux, essentiels pour le bureau du genie et le bureau d'ötat-major,
pourront elre acquis au depöt de la guerre en les faisant copier par
des officiers du genie.

Nous designerons encore comme incombant aux officiers du gönie
les travaux suivants :

Leves des contröes environnanles des places d'armes fortifiöes;
Leves des terrains de manceuvre des places d'armes servant d'öcoles

miliiaires et de rassemblements de troupes;
Leves des points strategiques importants;
Leves des champs de balaille puttr des Iravaux historiques

militaires.

Plusieurs de nos positions fortifiöes ne possedent pas les plans lopo-
graphiques qui doivent servir de plans generaux de Situation des

environs, et surtout exprimer les rapports en relief et les distances entre
les lignes de feu des ouvrages et le terrain exterieur ä battre, ainsi

que les rapports entre les positions probables de Tartillerie ennemie
et l'espace interieur des ouvrages.

Ces donnees sonl suffisamment procurees par des leves ä 4/io,ooo ;1

courbes equidistantes ä 5m, sur une ötendue de 3 ä A kilometres tle

rayon.
Ce travail est urgent dans ce sens qu'il doit servir de base ä un

travail importanl qui est celui de Texamen de nos places d'armes
fortifiöes au point de vue des armes rayees qui ont öte inlroduites dans

toutes les armees.

Les leves topographiques qui seront necessaires devront etre faits
soit par le bureau de l'inspecteur du gönie, soit par le döpöt de la

guerre.
Dans ce dernier cas, il sera effectue par des officiers du genie.com¬

mandes ä cet effet au bureau d'ötat-major.
Les triangulations qui seront necessaires seront operees par nn
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ollicier expörimente et les leves de detail par des aspirants du gönie
uu par des officiers nouvellement hrevetes. (')

11 serait peut-elre dans Tinteret du corps du genie que Ton posät

pour condition de Toblenlion d'un brevet d'officier d'avoir opere le

leve d'une certaine ötendue des environs d'une de nos places d'armes.
Aussitöt que ces premiers travaux qui sont les plus urgenls,

auraient ete acheves, le meme personnel pourrait ölre employe ä operer
les leves des positions strategiques reconnues comme telles, puis
entreprendre les leves moins pressanls des terrains de manoeuvres, et
enfin des champs de bataille sur territoire suisse pour un travail
historique militaire.

Le resultat de ces leves sera :

1° Un alias des environs des places d'armes fortifiöes ä "10,oou el ä

5 melres d'equidislance ;

2° Un atlas tles positions stratögiques Ics plus importantes, ä la

meme echelle ;

3° Une colleclion des plans imprimes des places d'armes föderales

et des terrains de manceuvres;
i° Un alias historique des anciens champs de bataille et des Ope¬

rations militaires ayant eu le territoire suisse pour theätre.

10. Mömoire pour l'attaque el la defense des places d'armes fortifiöes.

Ces memoires devront occuper dans les archives de la defense
nationale une place encore vide pour le moment.

Pour combler cette lacune, les materiaux speeifies sous n° 9 sont

indispensables.
II serait difficile de preciser une etude qui soit aussi instruetive

pour les officiers du genie que necessaire* pour les preparatifs de
defense nationale.

Ces travaux sont, il est vrai, du domaine du bureau du genie, mais

nous les citons ici pour mentionner une lacune qui existe dans les

archives militaires et qui devra etre comblee.

(') Ici nous demandons Ia permission d'ouvrir une parenthese pour etablir, par
un exemple de raisonnement, le bien fonde d'une de nos pröcödentes annotations. Le

message veut un officier expörimente pour les travaux de triangulation, tandis
qu'il livre Telaboralion de memoires importants (sur la defense nationale) ä des

ecoliers. Les uns et les aulres de ces travaux demandent des officiers experimentes.
Tour tous deux les erreurs sont fatales. Seulement la triangulalion, affaire de

science exaete, mel mieux en evidence aux yeux de tous la consequence des erreurs.
Baser des travaux d'etat-major, et peut-etre des Operations sur un premier
memoire provenant du depöt de Ia guerre entendu dans l'esprit du message pourrait

amener des consequenees bien plus deplorables encore que de baser im croquis
topographique sur une fausse triangulation.
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II sera etabli chaque annee un plan des travaux ä exöcuter pour le

bureau d'etat-major.
Nous donnons ci-apres le plan qui pourrait ölre fixe pour Tannöe

1865, soit afin de faire bien saisir la mise en ceuvre de Tinslilulion.
soit afin de servir de base au budget qui ne variera pas d'une
maniere sensible, au moins dans les premieres annees, cc qui permettra
ä l'Assemblee federale d'apprecier la portee financiöre de la creation.
II sera procede de meme pour la seclion topographique.

(A suivre.)

DES NOUVELLES ARMES A FEU PORTATIVES.

(Suite.)

L'on en etait lä, lorsque les innovalions pleincs de gönie du
capilaine Delvigne vinrenl apporter une revolution complete dans Tarmement

de Tinfanterie, cn permellanl de generaliser l'emploi des armes

rayees. A partir de ce moment les inventions, les essais, les
perfectionnements se succedenl, un progres cn amene un autre, les
puissances et les nations cherchent ä se surpasser les unes les autres et,

en irente ans, le fusil d'infanlerie fait plus de progres, au poinl de

vue de la precision, qu'il n'en avait fait en quatre siecles.

Cel esprit de recherche devait se porter aussi sur les moyens
d'arriver ä un chargement simple et sür par la culasse, et Ton voil, en

effet, les systemes et les essais se Multiplier d'annöe en annee. En

Angleterre el en Amörique les inventions se succedent, la Prusse el
la Suede experimentent pour leur compte et introduisentles premieres
chez leurs troupes des armes de cetle espece; la Russie fail faire, k

grands frais, des essais tres complets et tres serieux.
II faudrait des volumes pour decrire lous les syslemes proposös

depuis vingt ans, des pages pour citer seulement les noms des inventeurs.

Aujourd'hui que le fusil d'infanterie a alteint ce que Ton peul re-
garder comme un maximum d'efficacite dans ses conditions actuelles,
la question du chargement parla culasse se pose necessairement comme
le moyen d'augmenter encore celte eflicacile.

Des tentatives dont Ton aflirme la reussite, la conviction que les

difficultes techniques peuvent etre surmonlees gräce aux progres de

Tinduslrie, Tintroduclion döjä operee de plusieurs armes de guerre
construites d'apres ce principe attirenl, plus que jamais, sur cette

question, l'attention des hommes speciaux, et, s'ils ne sont pas tous
d'avis qu'elle ait dejä trouve sa Solution, il en est peu qui nient qu'elle
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